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a
1. Le nomadisme "pur" en tant que mode de vie et de production, a
sensiblement diminue dans les pays du Sahel et ce phenomene est du autant
aux annees de secheresse qu'aux conditions economiques, sociales et culturelles
des nomades.

2. Les populations nomades r^cemment sedentarisees ont gen£ralement opte
de faeon spontande pour leur reinstallation et cela, afin de beneficier
notamment des facilites d'eau, de paturages et de securisation alimentaire.

3. Dans la plupart des sites de sedentarisation, la couverture alimentaire
propre d'origine vegetale et animale est tres precaire et les acquisitions
de produits vivriers sont insuffisantes et irregulieres.

4. Les pertes alimentaires au niveau de la production vegetale sont
relativement importantes a cause notamment de 1•inexperience des nomades
recemmefit sedentarises et des difficultes relatives a la protection des
vetfetaux. Au niveau de la production animale, les pertes sont relativement
plus r^duites. c,

5. Des mesures sont preconisees et deux idees de projet proposees aux fins
de I1amelioration de la situation alimentaire des fractions nomades receniment
sedentarisees.

6. II est a reconnaltre toutefois que les actions peconisees dans le rapport
pour am^lorier la situation alimentaire des populations nomades et de leurs
fractions recemment sedentarisees ne representent qu'un traitement de symptdmes
et non de la maladie elle-mema.

7. En effet, l'elevage traditionnel tel qu'il est pratiqu^ par les
populations nomades du Sahel (peuhls, tamasheq, toubous, borroros et arabes)
est malade. Cet elevage, souvent qualifie de "contemplatif", pratique selon
des techniques ancestrales (nomadisme, transhumance, gestion collective des
parcours et des paturages ...) etait jusqu'alors efficace et subsistait tout

en maintenant un equilibre avec un environnement fragile. II permettait
la simple reproduction de ces societes; la strategie de l'eleveur se limitait
a la croissance de son cheptel et la satisfaction de ses besoins primaires
par des ventes ponctuelles des sous-produits de l'elevage Uait surtout).

8. Cet equilibre seculaire a ete ebranle par tout un eventail de mutations
structurelles dans 1'environnement:

a) Degradation des sols et de la vegetation?

b) Perturbations climatiques en 1973 et 1984;

c) Pression demographique des agriculteurs, amenes a reduire leurs
jacheres, a coloniser de nouvelles terres et, par la, a supprimer les couloirs
de passage, necessaires a la transhumance du betail et a empieter sur les
terres servant traditionnellement au pastoralisme?
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d) Apparition de tensions entre les agriculteurs et les pasteurs jadis

vivant en complementarite.

9» L'elevage dans les zones pastorales du Sahel etant en profonde mutation,

il incombe aux pays de la sous-region d*adopter des strategies approprie^s

pour conduire, a terme, la transition vers de nouvelles formes d'organisation

des populations et d'exploitation des espaces a des coQts economiques et

sociaux moindres et dans un souci de justice sociale.

10. Toute strategie adoptee et mise en oeuvre doit reconcilier trois objectifs

principaux:

a) L1amelioration du bien-etre des pasteurs, y compris ceux recemment

sedentarises qui voudraient retourner temporairement au pastoralisme;

b) L1amelioration du bien-§tre des agriculteurs et agro-pasteurs,

y compris les pasteurs recemment sedentarises et ceux qui veulent se

sedentariser definitivement;

c) La valorisation maximale de l'espace pastoral et des zones

environnantes au profit de la collectivite.


